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Le Code de l’environnement stipule dans le Chapitre préliminaire (Art L120-1) : « La 
participation du public à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement est mise en œuvre en vue : 

- D'améliorer la qualité de la décision publique et de contribuer à sa légitimité 
démocratique ; 

 
- D'assurer la préservation d'un environnement sain pour les générations actuelles et 

futures ; 
 

- De sensibiliser et d'éduquer le public à la protection de l'environnement ; 
 

- D'améliorer et de diversifier l'information environnementale » 
 
Dans le cadre du développement du projet éolien de Saint-Ygeaux, une procédure de 
concertation a été mise en place afin d’échanger sur les modalités du développement du 
projet, notamment sur les modalités de suivi dans le temps (diffusion de l’information et 
possibilités d’échanges en phase de développement, d’exploitation et démantèlement du 
parc).  
 
La concertation a été menée avec les acteurs publics, les collectivités et les riverains, en amont 
du projet, le but étant d’assurer une information continue sur les différentes actions en cours. 
 
Par ailleurs, le périmètre de la concertation a été défini de la manière suivante : périmètre de 
l’enquête publique (mairies dans les 6km autour du projet), avec des échanges renforcés sur 
la commune concernée de Saint-Ygeaux. 
 
Nous avons procédé en deux étapes : une première étape constituée par la diffusion d’un 
questionnaire et d’un flyer permettant aux riverains de Saint-Ygeaux de nous communiquer 
les points d’intérêt. Une deuxième étape correspondant à l’application du décret n° 2017-626 
du 25 avril 2017 de l’ordonnance n°2016-1060. La DDTM a également souhaité que la 
procédure de concertation soit menée dans le respect du Schéma Régional éolien (abrégé ici 
SRE, daté de février 2012, annulé par le Tribunal administratif en octobre 2015). La partie du 
SRE concernant la concertation et les démarches préalables est présentée en Annexe 1. 
 
En parallèle, la diffusion d’informations a été conduite tout au long du projet grâce à des outils 
tels que les lettres d’information, le blog projet… Ces différentes démarches seront présentées 
par la suite. 
 
Nous allons détailler dans un premier temps le déroulement de la concertation puis le bilan de 
celle-ci avec les démarches à enclencher pour la poursuite du projet. 
 



Parc éolien de Saint-Ygeaux (22)                        Accords – Avis consultatifs 

 

13 

 

 
« Le porteur de projet devra prévoir la concertation avec les acteurs publics, les collectivités 
et les riverains, le plus en amont possible en partenariat avec les collectivités (communes et 
intercommunalités) pour assurer une information transparente et optimale sur le projet éolien 
et son montage, facteur essentiel de réussite et d’acceptation. » SRE Annexe 1. 

 
Afin de mener au mieux la concertation avec les riverains, un travail a été réalisé en amont 
avec les services de l’Etat et les élus pour discuter des modalités de développement du projet 
(contraintes, enjeux environnementaux et techniques…). 
 
 
 
Ainsi nous avons réalisé : 
 

 Janvier 2016 : une présentation du projet au Conseil municipal. 

 Juin 2016 : une réunion avec la CCKM pour discuter de son intérêt pour les énergies 
renouvelables. Une réunion a été également conduite avec les maires de Laniscat, 
Saint-Gelven et Saint-Ygeaux.  

 Février 2017 : une réunion avec le maire et deux de ces adjoints pour assurer la 
passation du projet entre le service prospection de Valeco et le service 
Développement. 

 Juin 2017 : une réunion d’information avec les élus et les propriétaires de foncier  

 Octobre 2017 : une réunion avec la DDTM afin de présenter les éléments relatifs entre 
autre au projet éolien de Saint-Ygeaux. 

 Octobre 2017 : une réunion avec la CCKB pour les tenir informés des évolutions du 
projet. 

 Février 2018 : une réunion avec la DDTM à l’occasion du Pôle éolien. 
 

Par ailleurs le maire de St-Ygeaux a été contacté dès la phase de prospection, avant la 
signature du foncier conformément aux exigences du SRE Annexe 1 « Le maire doit donc être 
le premier informé d’une démarche de projet éolien. Sa mobilisation paraît essentielle à la 
réussite de la concertation qui conditionne le projet. » 
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Un article a été publié concernant le projet éolien dans le journal du Télégramme, datée de 
mars 2016 :  

 

Figure 1 : article publié dans le Télégramme 

 
Afin de solliciter l’avis des riverains, des démarches spécifiques de communication ont été 
menées pour les renseigner sur les caractéristiques du projet et ses évolutions.   
Dans un premier temps, nous avons initié une démarche de pédagogie autour de l’éolien 
notamment via le blog du projet.  

 

Figure 2 : Blog du projet 
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Dès que le projet a pris forme, nous avons enclenché une phase de communication sur les 
détails plus techniques, notamment via la distribution en décembre 2017 d’une lettre 
d’information dans le bulletin communal et en ligne, comme le précise le SRE Annexe 1. 
(Partie « Organiser la diffusion de l’information à toutes les étapes de la concertation et 
d’élaboration du projet »). 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Lettre d’information sur le projet 
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Cette lettre d’information renvoie également vers le blog projet mis à jour avec les différentes 
avancées, qu’elles soient administratives ou techniques (résultats études d’impacts…) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 : Blog du projet mis à jour 
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Dans un premier temps, nous avons profité de la possibilité de diffuser des informations via le 
bulletin communal en décembre 2017 pour soumettre un questionnaire sur la perception qu’ont 
les riverains de la commune de Saint-Ygeaux des énergies renouvelables et des éoliennes. 
 

 
Figure 5 : Questionnaire 

 
Ce questionnaire était également composé d’une partie détachable pour permettre aux 
riverains de s’exprimer de manière anonyme tout en partageant leurs coordonnées dans le 
cas où ils souhaiteraient recevoir de plus amples informations sur un point précis. Les 
coordonnées du chef de projet étaient également indiquées sur la lettre d’information jointe 
afin de permettre à ceux qui le souhaitaient un contact plus direct avec le référent. 
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Dans un second temps, nous avons appliqué le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017concernant 
la procédure volontaire de concertation préalable. Cette procédure a pour but de permettre 
aux riverains de s'exprimer sur la base d'informations techniques que nous avons pu récolter 
lors des premiers mois d'études et que nous leur mettons à disposition. 
 
Elle suit la chronologie suivante : « […] La concertation préalable est d'une durée minimale de 
quinze jours et d'une durée maximale de trois mois. Quinze jours avant le début de la 
concertation, le public est informé des modalités et de la durée de la concertation par voie 
dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par la concertation. Le bilan 
de cette concertation est rendu public. Le maître d'ouvrage ou la personne publique 
responsable indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux 
enseignements qu'il tire de la concertation […] », Article L121-16 du Code de l’Environnement. 
 
Nous avons donc procédé à l’affichage de l’avis de concertation préalable en mairie dans le 
périmètre de 6km tel qu’indiqué précédemment. Ainsi les mairies de : Saint-Ygeaux, Saint-
Tréphine, Saint-Nicolas-du-Pélem, Plussulien, Bon-Repos-Sur-Blavet, Corlay, Haut-Corlay, 
Plounevez-Quintin, Gouarec et Canihuel étaient concernées.  
 
L’affichage a eu lieu sur 15 jours minimum entre le 19 mars et le 2 mai en fonction des 
communes. 
 
Le dossier a été mis à disposition en ligne sur le site internet du blog projet (avec possibilité 
de partager remarques / questions) et en version papier (accompagner d’un registre 
permettant de partager remarques / questions) disponible en mairie du 02/04 au 16/04. 
 
Le dossier papier et le registre étaient également disponibles aux mairies citées 
précédemment. 
 
Ce dossier abordait les thématiques suivantes (figure 6 ci-dessous) : 
 

 
Figure 6 : Sommaire du Dossier de Concertation 
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Le dossier a été rédigé selon les attentes mentionnées aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1 
du Code de l’environnement : « le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable 
établit un dossier de la concertation, qui comprend notamment : 

- Les objectifs et caractéristiques principales du plan, programme ou projet, y compris, 
pour le projet, son coût estimatif ; 

- Le cas échéant, le plan ou le programme dont il découle ; 
- La liste des communes correspondant au territoire susceptible d'être affecté ; 
- Un aperçu des incidences potentielles sur l'environnement ; 
- Une mention, le cas échéant, des solutions alternatives envisagées. » 

 
 

AFFICHAGE DE L’AVIS DE CONCERTATION 

 

 

            Figure 7 : Avis de concertation affiché en Mairie de Sainte-Tréphine 

 

 

           Figure 8 : Avis de concertation affiché sur le site d’implantation des éoliennes 
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CERTIFICATS D’AFFICHAGE EN MAIRIE : 
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Trois formulaires nous ont été retournés complétés. Les personnes qui ont pris le temps de 
nous répondre ont un rapport plutôt positif à l’éolien et aux énergies renouvelables en général. 
Les trois réponses témoignent d’une volonté d’être tenu informé. En effet, si plusieurs 
réponses étaient possibles à la question « Qu’attendez-vous d’un projet éolien ? », tous ont 
répondu « D’être informé tout au long du projet ». 
 
Quant aux moyens d’être informé, 2 personnes / 3 expriment une préférence pour une 
information communiquée en mairie régulièrement (lettres d’informations…). Ce choix est 
exprimé en même temps que d’autres moins partagés : « permanences en mairie », « mise à 
disposition des dossiers » et « site internet dédié au projet ». 
 
La distribution de ce questionnaire a été effectuée à l’échelle de la commune de Saint-Ygeaux 
via le bulletin communal. Le retour de trois questionnaires remplis ne nous permet pas de 
dégager des tendances à l’échelle communale. Cependant nous tiendrons compte de ces 
réponses pour privilégier des outils de communication tels que les lettres d’informations. 
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Figure 9 : Questionnaires retournés 

 
 
  

 
Les registres ont été laissés en mairie, accompagnant le dossier papier mis à disposition. 
Aucune remarque ne nous est parvenue suite à la clôture de la concertation préalable  
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Figure 10 : Registres retournés par les mairies 

 
 
Il était également possible de consulter le dossier en ligne sur le blog projet conformément à 
la réglementation. Aucune remarque n’a été faite concernant le dossier de concertation 
préalable déposé en ligne en même temps que la version papier en mairie.  
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Si la première phase de la concertation a permis à quelques riverains de nous faire part de 
leurs remarques, la deuxième phase de la concertation n’a pas mobilisé les opposants 
éventuels comme les partisans du projet.  
 
L’enquête publique constituera la troisième occasion pour les riverains de s’exprimer sur le 
projet. 
 
Pour la suite, nous nous appuierons sur l’article L121-15-1 du Code de l’environnement « Elle 
[la concertation préalable] porte aussi sur les modalités d'information et de participation du 
public après la concertation préalable. »  
Nous distinguons la phase de construction de la phase d’exploitation. Si le projet passe à 
l’enquête publique, ce sera pour nous l’occasion de construire une stratégie de concertation 
inspirée des retours qui nous auront été faits. Nous souhaitons communiquer tout au long de 
la vie du projet, y compris en phase d’exploitation en partageant les données de production et 
la correspondance en terme de consommation par habitant afin de rendre plus tangible le 
fonctionnement et l’utilité du projet. 
 
La lettre d’information, notamment lorsqu’elle est diffusée par le biais du bulletin communal 
reste un moyen sûr de s’assurer que tout le monde bénéficie du même niveau d’information 
(même si nous continuerons à partager les contenus via le blog projet). 
 
Les réunions avec les propriétaires et les élus sont un moyen que nous privilégions pour garder 
le contact avec nos partenaires principaux. C’est également un bon levier de diffusion de 
l’information par le biais de personnes impliquées dans la vie locale. 
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